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ARTICLE ADDITIONNEL 
 
 

APRES L'ARTICLE 7, insérer l'article suivant : 
 

« Un rapport du Gouvernement sur les conditions de création d’observatoires 
départementaux d’action sociale est transmis au Parlement avant le 31 décembre 2005. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

La création d’observatoires départementaux d’action sociale serait nécessaire afin 
d’améliorer la connaissance des populations concernées et de permettre l’évaluation des dispositifs 
mis en place. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


